
 

 

 
 
DATE DE LA RENCONTRE : Le 13 octobre 2021 à Sainte-Agathe-de-Lotbinière 
 

1. RENCONTRE AVEC MONSIEUR MICHEL LEMAY, DIRECTEUR DE EXPRESS LOTBINIÈRE – 
BILAN TRANSPORT COLLECTIF 

Monsieur Lemay présente le bilan du transport collectif dans 
Lotbinière. Ce dernier indique qu’il sera difficile d’atteindre 
20 000 déplacements en 2021. Cette statistique est 
principalement due à la pandémie et malgré la réouverture des 
institutions d’enseignement, l’achalandage n’est toujours pas revenu aux valeurs 
enregistrées avant mars 2020. La baisse d’achalandage a la conséquence d’abaisser l’aide 
financière du ministère des Transports par le biais du volet 2 du Programme d’aide financière 
pour le transport collectif régional. Monsieur Lemay s’attend à ce la MRC obtienne 150 000 $ 
pour 2021 par rapport au 225 000 $ que nous recevons habituellement. En 2020, la baisse de 
l’aide financière a été compensée en partie par une aide d’urgence covid. Monsieur Lemay 
ne pouvait dire si l’aide covid pouvait être disponible pour 2021.  
 

2. PROJET DE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 2022-2028 

Selon l’article 53.23 de la Loi sur la qualité de l’Environnement (LQE), les PGMR doivent être 
révisés tous les cinq ans. Toutefois, une prolongation de 2 ans ayant été émise par le MELCC, 
le nouveau PGMR révisé couvrira la période de 2022 à 2028. Ce nouveau PGMR couvrira 
l’ensemble des 18 municipalités de la MRC de Lotbinière ainsi que les municipalités de 
Deschaillons-sur-St-Laurent, Fortierville, Parisville, Sainte-Françoise et Villeroy. 
 
Le conseil de la MRC a adopté un projet de PGMR 2022-2028 qui doit être soumis à une 
consultation publique conformément à la LQE. 
 
Rappelons que toutes les municipalités régionales du Québec doivent rédiger un Plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR) en vertu de la LQE et que celui-ci doit permettre 
d’atteindre les objectifs nationaux de réduction de l’enfouissement et couvrir l’ensemble des 
secteurs générant des matières résiduelles (résidentiel, industriel, commercial, institutionnel 
(ICI), de la rénovation, construction et démolition). 

  



 

 

3. TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE LA PISTE CYCLABLE À DOSQUET 

Le conseil est informé que les travaux d’amélioration sur la piste cyclable régionale à 
Dosquet sont presque terminés.  
 
De plus, les municipalités de Dosquet et Saint-Agapit demandent que l’encadrement des 
chiens et des véhicules électriques sur la piste cyclable soit révisé pour la prochaine année. 
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PROCHAINE RENCONTRE DU CONSEIL DE LA MRC DE LOTBINIÈRE 
LE 24 NOVEMBRE 2021 À 19 H 30 
À DOSQUET – SALLE MULTIFONCTIONNELLE 

(154, route Saint-Joseph) 

 


